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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

En période d’examen budgétaire, la multiplication des commissions 
consultatives ou d’autorités administratives coûtant des millions chaque 
année sont mises sous la lumière politique. Les conseils économiques, 
sociaux et environnementaux régionaux (CESER) et le Conseil 
économique, social et environnemental (CESE) en sont les parfaites 
illustrations.

À l’heure où la dette publique française s’établit à 3 228 milliards 
d’euros en 2024 selon l’Insee, soit 112 % du produit intérieur brut (PIB), 
l’État doit assumer des économies durables et pérennes. Pour rappel, le 
budget total du CESE en 2024 est de 45 millions d’euros par an, un 
coût que les Français n’ont plus à subir. Devant cette situation de 
dérapage de nos finances publiques, il est temps de prendre nos 
responsabilités sur le contrôle de nos finances publiques. 

En effet, le CESE ainsi que les CESER jouent un rôle uniquement 
consultatif auprès des régions, il constitue la troisième assemblée 
constitutionnelle de la République française, aux côtés de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. 

Le CESE est composé de 233 membres répartis en plusieurs catégories 
représentant les syndicats de salariés, les entreprises et les professions 
libérales, les associations, les organisations environnementales, et des 
personnalités qualifiées. Ces membres sont nommés pour une durée de cinq 
ans. 

Ce dernier pour mission principale de représenter la société civile 
organisée, c’est-à-dire les acteurs économiques, sociaux, environnementaux 
et associatifs, et de fournir des avis consultatifs sur les questions 
économiques, sociales et environnementales. 

Concernant, les conseils économiques, sociaux et environnementaux 
régionaux font partie de ces dépenses que l’État ne peut plus assumer, au 
regard de la situation de ses finances publiques. 

Chaque CESER dispose d’un secrétariat et de personnel administratif 
pour soutenir les travaux des membres. Les coûts de fonctionnement 
incluent les salaires du personnel, les infrastructures (bureaux, 
équipements), et les frais courants (frais de communication, etc.).



– 3 –

Les CESER réalisent des études, organisent des consultations, et 
parfois font appel à des experts extérieurs. Ces activités peuvent aussi 
générer des coûts supplémentaires. En vertu du principe de l’autonomie 
budgétaire des CESER, leur coût est difficilement chiffrable (selon le 
principe de l’autonomie financière locale est une composante juridique du 
principe constitutionnel de libre administration des collectivités 
territoriales).

De plus, à l’instar du CESE au niveau national, les CESER n’ont 
qu’un rôle consultatif auprès des instances politiques de la région et ne 
rendent que des avis dont en général personne ne se soucie. En fait, ils 
jouent le rôle de mouche du coche et cela d’autant plus facilement que 
n’étant pas élus, ils n’ont pas de comptes à rendre sur la pertinence de leurs 
avis.

Manifestement, les CESER ne sont parvenus ni à se donner une 
crédibilité technique ni à se forger une légitimité démocratique. Leur 
suppression contribuerait à simplifier le millefeuille territorial avec pour 
corollaire des économies non négligeables sur les frais de gestion des 
institutions régionales.

En juillet dernier, la Cour des comptes a souligné que la situation est 
« préoccupante », avec une trajectoire de réduction de la dette et des 
déficits « difficilement crédible ». Par conséquent, la présente proposition 
de loi propose de supprimer le CESE ainsi que les CESER dans l’ensemble 
des régions de France pour générer des économies responsables et 
nécessaires pour reprendre le contrôle de nos comptes.

Tel est le sens de la présente proposition de loi.
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PROPOSITION DE LOI

Article unique 

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

A. – La troisième partie est ainsi modifiée :

1° L’article L. 3442-1 est abrogé ;

2° Le dernier alinéa de l’article L. 3511-2 est supprimé ;

B. – La quatrième partie est ainsi modifiée :

1° À l’article L. 4131-2, les mots : « , le conseil économique, social et 
environnemental régional par ses avis » sont supprimés ;

2° L’article L. 4131-3 est abrogé ;

3° L’article L. 4132-18 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est supprimé ;

b) Au troisième alinéa, les mots : « et projets visés aux deux alinéas 
précédents » sont remplacés par les mots : « mentionnés au premier 
alinéa » ;

4° Le chapitre IV du titre III du livre Ier est abrogé ; 

5° Le titre IV du livre II est abrogé ;

6° Le titre V du livre II est ainsi modifié :

a) Au début du 2° du II de l’article L. 4251-5, les mots : « Le conseil 
économique, social et environnemental régional ainsi que » sont 
supprimés ;

b) À la fin du 1° du I de l’article L. 4251-6, les mots : « ainsi qu’au 
conseil économique, social et environnemental régional » sont supprimés ;

c) L’article L. 4312-7 est abrogé ;

7° Le livre IV est ainsi modifié :

a) La section 4 du chapitre II du titre II est abrogée ;
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b) À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 4424-34, les mots : 
« consultation du conseil économique, social, environnemental et culturel 
de Corse et » sont supprimés ;

c) Au dernier alinéa de l’article L. 4424-37, les mots : « et du conseil 
économique, social, environnemental et culturel de Corse » sont 
supprimés ;

d) Les sections 2 des chapitres II et III du titre III sont abrogées ;

e) Au deuxième alinéa de l’article L. 4433-4-10, les mots : « , d’un 
représentant du conseil économique, social et environnemental régional, 
d’un représentant du conseil de la culture, de l’éducation et de 
l’environnement » sont supprimés ;

f) À la fin de la première phrase de l’article L. 4433-19, les mots : « , 
après avis du conseil économique, social et environnemental régional » 
sont supprimés ;

g) À la fin de l’article L. 4433-22, les mots : « , du conseil 
économique, social et environnemental régional et du conseil de la culture, 
de l’éducation et de l’environnement » sont supprimés ;

C. – Le chapitre Ier du titre II du livre VI de la cinquième partie est 
ainsi modifié :

1° À la fin de la première phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 5621-1, les mots : « , et après avis des conseils économiques, sociaux et 
environnementaux régionaux » sont supprimés ;

2° Le dernier alinéa de l’article L. 5621-2 est supprimé ;

D. – La septième partie est ainsi modifiée :

1° L’avant-dernier et le dernier alinéas de l’article L. 7111-4 sont 
supprimés ;

2° À l’article L. 7121-1, les mots « du conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation de Guyane et » sont 
supprimés ;

3° L’article L. 7121-2 est abrogé ;

4° Le deuxième alinéa de l’article L. 7122-20 est supprimé ;
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5° Le chapitre IV du titre II du livre Ier est abrogé ;

6° Au deuxième alinéa de l’article L. 7154-1, les mots : « , d’un 
représentant du conseil économique, social, environnemental, de la culture 
et de l’éducation de Guyane » sont supprimés ;

7° Les articles L. 71-113-2 et L. 7181-1 sont abrogés ;

8° L’avant-dernier et le dernier alinéas de l’article L. 7211-4 sont 
supprimés ;

9° À l’article L. 7221-1, les mots : « , assistés du conseil économique, 
social, environnemental, de la culture et de l’éducation de Martinique » 
sont supprimés ;

10° L’article L. 7221-2 est abrogé ;

11° À la fin du premier alinéa de l’article L. 7222-21, les mots : « , 
ainsi que les projets sur lesquels le conseil économique, social, 
environnemental, de la culture et de l’éducation est obligatoirement 
consulté, assortis de l’avis de ce conseil, qui lui ont été transmis dans les 
mêmes conditions » sont supprimés ;

12° L’avant-dernière phrase de l’article L. 7224-22 est supprimée ;

13° Le dernier alinéa de l’article L. 7225-3 est supprimé ;

14° Le chapitre VI du titre II du livre II est abrogé ;

15° Au deuxième alinéa de l’article L. 7254-1, les mots : « , d’un 
représentant du conseil économique, social, environnemental, de la culture 
et de l’éducation de Martinique, » sont supprimés ;

16° L’article L. 7271-1 est abrogé ;

17° À la fin du premier alinéa de l’article L. 7324-3, les mots : « , 
après avoir consulté le conseil économique, social, environnemental, de la 
culture et de l’éducation sur celles-ci » sont supprimés ;

18° L’article L. 72-103-1 est abrogé.

II. – La sous-section 2 de la section 1 du chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifiée :
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1° Au début du 5° de l’article L. 123-7, les mots : « Le conseil 
économique, social et environnemental régional ainsi que » sont 
supprimés ; 

2° Au 2° de l’article L. 123-22, les mots : « , du conseil économique, 
social et environnemental régional » sont supprimés ;

III. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Au second alinéa de l’article L. 133-3, les mots : « , au Conseil 
économique, social et environnemental, aux conseils économiques, sociaux 
et environnementaux régionaux » sont supprimés ;

2° Au I de l’article L. 566-12, les mots : « , des conseils économiques, 
sociaux et environnementaux régionaux » sont supprimés.

IV. – La dernière phrase du dernier alinéa du III de l’article L. 1 du 
code rural et de la pêche maritime est supprimée.

V. – À la fin du premier alinéa de l’article L. 161-1 du code du 
tourisme, les mots : « et du Conseil économique, social et 
environnemental » sont supprimés.

VI. – Le 5° de l’article L. 6162-7 du code de la santé publique est 
abrogé.

VII. – Le II de l’article 250 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l’environnement est abrogé.

VIII. – L’article 7 de la loi n° 2012-1559 du 31 décembre 2012 relative 
à la création de la Banque publique d’investissement est abrogé.

IX. – L’article 29 de la loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de 
programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et portant autres 
dispositions en matière sociale et économique est abrogé.
























